
DÉCISION N° M_DEC2501_004

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  L’article R.2123-1 du code de la commande publique ;
-  L’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
-  L’article L.2131-1 du code général des collectivités territoriales ;
-  L’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
-  Le procès-verbal de la commission marché du 27 septembre 2024.
-  La décision M_DEC2410_091, publié le 07 octobre 2024.

CONSIDÉRANT : 
- que, suite au renoncement du titulaire du lot n°2, il convient d’abroger la décision du Maire M_DEC2410_091 ci-
dessus citée. 
- qu’il est nécessaire de renouveler deux véhicules du parc automobile de la Ville de Montivilliers ;
- que suite à la consultation publique organisée le 24 juillet 2024 déclarée infructueuse, il a été fait application de
l’article L.2122-1 du code de la commande publique.

DÉCIDE : 

De signer des marchés d’acquisition de véhicules pour la Ville de Montivilliers avec les société suivantes :
- Lot 1     : véhicule petite citadine électrique d’occasion   :
Société MARY AUTOMOBILES LE HAVRE – 239 boulevard de Graville – 76600 LE HAVRE pour une RENAULT ZOÉ LIFE R
110 LIFE INTÉGRAL d’un montant de 15.978,76 euros TTC

- Lot 2     : Véhicule utilitaire «     police municipale     » neuf   :
SARL MAXI AVENUE – Parc d’activité des Béthunes – 2 avenue de la Mare – 95042 CERGY PONTOISE CEDEX pour une
TOYOTA PROACE CITY 1.5L 100 D pour un montant de 37.620,24 euros TTC

D’autoriser le paiement des frais afférents à ces acquisitions.

Imputation budgétaire
Exercice : 2024

Lot 1 : 21828-0202 : Autres matériels de transport – Services techniques : 15.978,76 euros TTC
Lot 2 : 21828-11 : Autres matériels de transport – Police sécurité Justice : 37.620,24 euros TTC



A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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